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Bonjour, 
 
Vous avez été destinataire, le 24 mars 2016, d'un courriel attirant votre attention sur l'articulation 
du protocole « parcours professionnels, carrières et rémunérations » (PPCR) avec la mise en 
œuvre du plan de requalification de la catégorie C vers la catégorie B. 
 
Dans ce courriel, je vous indiquais la diffusion prochaine d'une fiche technique et d'outils vous 
permettant de procéder aux simulations de reclassement et aux comparaisons des déroulements 
de carrière en catégorie C et en catégorie B CONCERNANT LES AGENTS AUJOURD'HUI 
CLASSÉS EN ÉCHELLE 6, ET QUI AU 1ER JANVIER 2016, SONT DANS L'UNE DES 
SITUATIONS SUIVANTES : 
• 5ème échelon avec plus de 2 ans d’ancienneté dans l’échelon 
• 6ème ou 7ème échelon quelle que soit l’ancienneté dans l’échelon 
 
Ainsi, afin de permettre à ces agents de se déterminer sur l'acceptation d'une proposition de 
promotion, vous trouverez ci-joint : 
1) Une fiche technique comprenant un rappel du calendrier de mise en œuvre du protocole PPCR 
ainsi que la procédure à suivre pour effectuer la simulation de carrière des agents et leur fournir 
les éléments leur permettant d'apprécier leur évolution indiciaire dans chaque catégorie ; 
2) Un cadre type destiné aux simulations ; 
3) Une déclaration type à remplir par l'agent indiquant qu'il a été informé des simulations et 
précisant son choix d'être proposé ou non 
à la promotion. 
 
Les services devront transmettre l'ensemble des déclarations complétées aux harmonisateurs et 
aux participants à la réunion de concertation. Les harmonisateurs joindront aux documents à 
transmettre à la DRH LES DÉCLARATIONS DES AGENTS REMONTÉS DANS 
L'INTERCLASSEMENT. 
 
L'ABSENCE DE DÉCLARATION DÛMENT COMPLÉTÉE ET SIGNÉE NE PERMETTRA PAS DE 
PRENDRE EN COMPTE LE DOSSIER DE PROMOTION. 
 
Par ailleurs, je vous informe de la création sur le site intranet ressources humaines d'une section 
dédiée au plan de requalification (http://intra.rh.sg.i2/plan-ministeriel-de-requalification-2016-2018-
r4575.html). 
Cette section a vocation à regrouper l'intégralité des documents relatifs au plan de requalification 
et sera mise à jour régulièrement tout au long des exercices concernés. J'appelle plus 
particulièrement votre attention sur la "Foire aux questions" qui sera complétée à l'aide de toutes 
les questions que vous nous aurez remontées. 
 
L’équipe du bureau SG/DRH/MGS2 reste à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 
 
Bien cordialement 
 
--  
Hervé SCHMITT 
Secrétariat général 
Direction des ressources humaines 
Sous-directeur de la modernisation et de la gestion statutaires	


